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Les outils utilisés à la DGI (« modèle léger » ou « modèle lourd ») ont pour finalité première de faire des estimations budgétaires des mesures fiscales. En ce sens, il est possible de se demander s’il s’agit vraiment d’un outil de microsimulation. En reprenant les critères définis par F. Legendre en 1999 dans un travail effectué dans le cadre du CSERC et intitulé “Les modèles socio-économiques de microsimulation : panorama et état des lieux pour la France”, il semble toutefois possible de qualifier cet outil de modèle de microsimulation. 

Cet outil répond en effet aux trois critères suivants. En premier lieu, c’est un objet spécifique : il calcule en fonction de la législation les prélèvements obligatoires pour un échantillon représentatif de foyers fiscaux. En second lieu, c’est un échantillon représentatif des unités microéconomiques. En l’occurrence, il s’agit d’un échantillon de 40 000 (modèle léger) ou 500 000 (modèle lourd) foyers fiscaux représentatifs du revenu imposable et de l’impôt. Enfin, il repose sur un système d’information : le logiciel utilisé pour effectuer les simulations est SAS.

I. Description et caractéristiques de l’outil

I A 
Le “modèle lourd”

Il y a encore cinq ans le modèle dit “lourd” n’était pour ainsi dire jamais utilisé
, notamment en raison de sa taille et des temps de traitement induits. L’évolution des matériels a permis depuis bientôt trois ans à la DGI et, simultanément ou presque, à la DP de ne plus utiliser que le “modèle lourd”.

Il s’agit d’un échantillon annuel d’environ 500 000 déclarations d’impôt sur le revenu, représentatif du revenu imposable (c’est à dire schématiquement le revenu déclaré une fois soustrait l’abattement de 10 % ou le cas échéant les frais réels et celui de 20 % pour les traitements et salaires et les titulaires de revenus d’activités indépendantes adhérents à une association ou un centre de gestion agréée), de sa structure (tri par revenu dominant) ainsi que de l’impôt dû.

Le tirage est exhaustif pour les foyers fiscaux titulaires de revenus imposables supérieurs à un million de francs. Pour les revenus inférieurs, le pas de tirage est d’autant plus grand que les revenus et l’impôt associés sont faibles. En d’autre sorte, les pondérations les plus importantes concernent en général les foyers non imposables.

Pour chaque foyer fiscal, l’information restituée est celle de la déclaration d’impôt sur le revenu (déclaration 2042) à l’exception des indications littéraires (nom, adresses, coordonnées des salariés à domicile…). Il s’agit donc d’une information relativement détaillée. La qualité de l’information restituée par l’échantillon est d’autant meilleure qu’elle porte sur des variables fréquemment remplies ou très concentrées parmi la population tirée de manière exhaustive. Plus concrètement le nombre d’enfants ou encore le nombre de foyers fiscaux investissant dans des Sofica sont des grandeurs relativement bien reconstituées à partir de cet échantillon.

Enfin, l’information la plus récente disponible porte sur les revenus de l’année précédente voire de l’année d’avant selon que l’on se situe en fin ou en début d’année puisque les revenus sont déclarés l’année qui suit leur perception. Le fichier relatif aux revenus de l’année n est disponible à partir de septembre n+1.

Cet échantillon est mis sous forme d’une table Sas et les simulations qui sont ensuite effectuées dessus sont réalisées à partir de programmes écrits en Sas. Le programme de base est bien entendu le programme dit de taxation qui reproduit le plus fidèlement possible (i.e. a priori dans tous ses détails) les méandres de la législation.

I B 
Caractéristiques du « modèle lourd »

Cet outil d’utilisation relativement souple (il fonctionne sous SAS) permet tout aussi bien de décrire la population assujettie à l’impôt sur le revenu au titre d’une ou plusieurs années, de simuler des modifications de barème d’impôt sur le revenu et de mettre en évidence leurs conséquences, qu’elles soient budgétaires ou qu’elles se traduisent en termes de transferts de charges entre foyers fiscaux (ces derniers pouvant être classés par fractiles plus ou moins fins, par tranches de revenus prédéterminées, par catégories de revenus ou encore regroupés selon qu’ils sont “gagnants” ou “perdants”).

Dans la mesure où aucun comportement n’est modélisé, cet outil peut être qualifié de statique. Il ne permet pas de simuler l’évolution des comportements suite à la mise en place de mesures fiscales dont le but serait, par exemple, d’inciter les foyers à effectuer des dépenses d’investissement au cours d’une période donnée.

En revanche, bien représentatif de la situation au niveau national, il permet de décrire des évolutions de comportements dès lors que sont mises bout à bout plusieurs années de déclarations de revenus. Il est ainsi possible, par exemple, de suivre la montée en charge de l’emploi de salariés à domicile au début des années quatre-vingt-dix à partir de l’évolution des dépenses ouvrant droit à réduction d’impôt à ce titre et également de caractériser les bénéficiaires de cette aide fiscale.

II. Les différents types d’utilisations

II A Les chiffrages budgétaires

L’objectif initial de cet outil était avant tout d’estimer le coût des modifications législatives. En ce sens, sa première finalité est budgétaire et c’est en partie ce qui en fait sa spécificité
. Il sert donc au chiffrage des dépenses fiscales qui sont présentées dans le tome 2 du Voies et moyens, transmis avec le projet de loi de finances au Parlement chaque année à l’automne et à l’estimation budgétaire de la plupart des mesures relatives à l’impôt sur le revenu présentées également dans le PLF.

Le modèle “lourd” est également utilisé lors des exercices de prévision de recettes fiscales. A partir d’hypothèses d’évolution des différents éléments constitutifs de l’assiette de l’impôt sur le revenu et en simulant le futur barème de l’impôt, il permet d’estimer le rendement prévisionnel de l’impôt pour l’année en cours et l’année suivante. Toutefois, dans ce cadre, un certain nombre de problèmes méthodologiques, difficiles à résoudre, se posent, notamment celui de l’évolution de l’effectif des foyers fiscaux imposables.

II B Les simulations de réformes fiscales et l’analyse des transferts de charge

Une grande partie des chiffrages et simulations présentés par le Conseil des impôts dans son dix-huitième rapport relatif à l’imposition des revenus a été effectuée à partir de ce modèle. Il s’agit là d’un exemple parmi d’autres des utilisateurs et des possibilités offertes par cet outil
. Les exemples d’utilisation qui sont présentés ici consiste en fait en une batterie d’hypothèses et un enchaînement de simulations relatives au mode de calcul de l’impôt sur le revenu. Cet exercice a été réalisé au cours de l’hiver 2000, il porte donc sur les revenus déclarés au titre de 1998 et sur le barème de la loi de finances initiales pour 1999.

II.B.1 Une modification du mode de calcul de l’impôt sur le revenu pour les personnes vivant seules

Une première simulation vise à modifier le mode de calcul de l’impôt sur le revenu pour les personnes vivant seules. L’idée sous-jacente est d’essayer de mieux prendre en compte les différences de charges entre les personnes vivant seules et celles vivant en couple. La batterie d’hypothèses testées consiste à appliquer un abattement de 4 000 francs (puis 5 000, 6 000, 8 000 et 10 000 francs) sur le revenu net global. Il s’agit là d’un cadrage de ce dispositif plus que d’une évaluation précise dans la mesure où l’information disponible dans le fichier n’indique pas si la personne vit effectivement seule. Le coût calculé sera donc un majorant du coût réel du dispositif.

Tableau 1 
Foyers fiscaux déclarant une part potentiellement bénéficiaires d’un abattement 

Seuil des déciles de revenu net catégoriel

Nombre de foyers avec une part 
Recette totale           (en MF)
Impôt moyen 

(en francs)
Nombre de foyers gagnants

<=
 19 000 F
 1 827 400
   160
    90
        0

<=
 34 500 F
 1 894 400
    40
    20
        0

<=
 46 800 F
 1 619 000
   220
   140
  277 100

<=
 58 000 F
 1 400 100
 2 660
 1 900
1 155 100

<=
 70 300 F
 1 203 300
 5 670
 4 710
1 163 100

<=
 85 600 F
   991 500
 7 610
 7 680
  982 100

<=
105 600 F
   811 300
 9 320
11 490
  799 600

<=
134 500 F
   501 300
 9 130
18 210
  496 500

<=
188 400 F
   319 300
 9 690
30 350
  317 700

>
188 400 F
   177 400
16 130
90 920
  177 000

Ensemble

10 745 000
60 630
 5 640
5 368 200

Note : année fiscale 1998. Source : DGI. 

Globalement, il ressort que sur les 11 millions de foyers fiscaux n’ayant déclaré qu’une seule part en 1998, la moitié d’entre eux verraient leur impôt diminuer (tableau 1). Un peu moins de 500 000 deviendraient non imposables dans le cas d’un abattement de 4 000 francs ; ils seraient près de 1,2 million si l’abattement atteignait 10 000 francs. Le coût pour l’État va d’environ 5,5 milliards de francs pour un abattement de 4 000 francs à plus de 13 Milliards de francs pour un abattement de 10 000 francs.

Tableau 2 
Foyers fiscaux déclarant une part devenant non imposables avec différents abattements

Seuil des déciles de revenu net catégoriel
Nombre de foyers devenant non imposables


Simulation avec un abattement de :


4 000 F
5 000 F
6 000 F
8 000 F
10 000 F

<=
 19 000 F
      0
      0
      0
      0
           0

<=
 34 500 F
      0
      0
      0
      0
           0

<=
 46 800 F
270 600
272 400
272 400
272 400
  272 400

<=
 58 000 F
178 900
290 700
392 000
588 000
  786 600

<=
 70 300 F
 23 400
 38 200
 53 900
 82 500
  104 500

<=
 85 600 F
  5 000
  6 100
 10 000
 13 000
   20 400

<=
105 600 F
  1 400
  2 000
  3 000
  4 600
    7 300

<=
134 500 F
    600
    600
  1 100
  1 100
    1 100

<=
188 400 F
    200
    200
    200
    300
      300

>
188 400 F
     n.s.
     n.s.
     n.s.
     n.s.
       n.s.

Ensemble
480 100
610 200
732 600
961 900
1 192 600

Note : année fiscale 1998. Source : DGI. 

Cette baisse d’impôt ne profite bien sûr pas uniformément à tous les foyers. Le gain moyen en termes d’impôt est présenté par déciles de revenu selon les différents niveaux d’abattement. Pour un abattement de 4 000 francs (respectivement 10 000 francs), le gain moyen s’établit à 1 050 francs (resp. 2 450 francs) mais varie, selon les déciles, de 650 francs (resp. 650 francs) à 1 750 francs (resp. 4 410 francs).

Tableau 3 
Coût d’un abattement forfaitaire pour les foyers fiscaux déclarant une part 

Seuil des déciles

 De revenu net catégoriel
Les gagnants
Simulation avec un abattement de :



4 000 F
10 000 F


recette totale     

      (en MF)
Impôt moyen 

(en francs)
Perte d'IR            (en MF)
Gain moyen                    (en francs)
Perte d'IR            (en MF)
Gain moyen                    (en francs)

<=
 19 000 F
     0
     0
     0
    0
     0
    0

<=
 34 500 F
     0
     0
     0
    0
     0
    0

<=
 46 800 F
   180
   650
   180
  650
   180
  650

<=
 58 000 F
 2 630
 2 280
 1 240
1 070
 2 330
2 020

<=
 70 300 F
 5 670
 4 870
 1 070
  920
 2 870
2 470

<=
 85 600 F
 7 600
 7 740
   900
  920
 2 240
2 280

<=
105 600 F
 9 300
11 630
   870
1 090
 2 080
2 600

<=
134 500 F
 9 120
18 370
   610
1 230
 1 530
3 080

<=
188 400 F
 9 680
30 470
   460
1 450
 1 130
3 560

>
188 400 F
16 120
91 100
   310
1 750
   780
4 410

Ensemble

60 300
11 230
 5 640
1 050
13 140
2 450

Note : année fiscale 1998. Source : DGI. 

II.B.2 Les conséquences de la baisse des taux du barème

Une deuxième série de simulations consiste à mesurer les conséquences de la baisse d’un point (puis de deux et trois points) du premier taux, puis des deux premiers taux et ainsi de suite jusqu’à l’ensemble des six taux du barème. Ce type de simulation permet de mesurer la réaction des recettes budgétaires à des  modifications successives du barème et ainsi de disposer ensuite d’ordres de grandeur pour effectuer un premier calibrage des scénarios de réformes.

Par construction, il n’y a pas de perdants et le nombre de gagnants est le même quelle que soit l’hypothèse retenue : c’est le nombre de foyers imposés. Le coût budgétaire induit s’élève à environ 7 milliards de francs pour une baisse de un point du seul premier taux du barème, à 15 milliards de francs pour une baisse de un point de l’ensemble des taux du barème et à près de 45 milliards de francs pour une baisse de trois points, toujours de l’ensemble des taux du barème.

Tableau 4 
Les bénéficiaires d’une baisse des taux du barème

Seuil des déciles de revenu net catégoriel
Recette totale           (en MF)
Impôt moyen

(en francs)
Nombre de gagnants

<=
 19 000 F
      0
         0
     0

<=
 34 500 F
      0
         0
     0

<=
 46 800 F
    180
   277 100
   650

<=
 58 000 F
  2 640
 1 178 000
 2 240

<=
 70 300 F
  6 340
 1 627 900
 3 890

<=
 85 600 F
 10 060
 1 950 300
 5 160

<=
105 600 F
 15 610
 2 366 800
 6 600

<=
134 500 F
 24 260
 2 695 500
 9 000

<=
188 400 F
 43 060
 2 931 300
14 690

>
188 400 F
181 520
 3 030 000
59 910

Ensemble

283 670
16 056 900
17 670

Note : année fiscale 1998. Source : DGI. 

L’allègement d’impôt par foyer est d’autant plus fort que le revenu et le nombre de parts sont élevés et ceci d’autant plus que la baisse des taux concerne un nombre important de tranches. Ainsi pour la seule baisse de un point du premier taux, l’allègement d’impôt est de 500 francs pour les foyers du troisième décile de revenu et de 550 francs pour ceux du dernier décile alors qu’il est respectivement de 500 et 7 140 francs lorsque la baisse de un point porte sur l’ensemble des taux du barème.

II.B.3 Décote et limites supérieures de certaines des tranches du barème

Une troisième série de simulations a pour objet de mesurer les conséquences de la hausse successive des limites supérieures de certaines des tranches du barème, selon que le mécanisme de la décote est maintenu ou supprimé. Le seuil supérieur de la première tranche (à 0 %) a ainsi été relevé de 26 100 à 34 000 francs, celui de la deuxième tranche (à 10,5 %) a été maintenu, celui de la troisième tranche (à 24 %) est passé de 90 370 à 100 000 francs, celui de la quatrième tranche (à 33 %) est resté inchangé, celui de la cinquième tranche (à 43 %) est passé de 238 080 à 260 000 francs et celui de la sixième tranche (à 48 %), de 293 600 à 310 000 francs.

En maintenant inchangé le mécanisme de la décote, ces modifications des seuils des tranches profitent à l’ensemble des foyers imposables. Le relèvement de l’ensemble des seuils tel qu’il est présenté entraîne une baisse du rendement de l’impôt sur le revenu de l’ordre de 29 milliards de francs, dont près de 24 milliards de francs pour la seule modification de la limite supérieure de la première tranche.

Tableau 5 
Gains d’impôt selon différentes hypothèses de hausse des limites supérieures des tranches du barème

Seuil des déciles de revenu net catégoriel
Nombre de gagnants
Gain moyen d'impôt (en francs)



hyp.1
hyp.2
Hyp.3
hyp.4

<=
 19 000 F
         0
    0
    0
    0
    0

<=
 34 500 F
         0
    0
    0
    0
    0

<=
 46 800 F
   277 100
  650
  650
  650
  650

<=
 58 000 F
 1 178 000
1 320
1 320
1 320
1 320

<=
 70 300 F
 1 627 900
  980
  980
  980
  980

<=
 85 600 F
 1 950 300
1 230
1 230
1 230
1 230

<=
105 600 F
 2 366 800
1 440
1 550
1 550
1 550

<=
134 500 F
 2 695 500
1 580
1 770
1 770
1 770

<=
188 400 F
 2 931 300
1 730
1 900
1 900
1 900

>
188 400 F
 3 030 000
1 810
2 800
3 000
3 110

Ensemble

16 056 900
1 490
1 760
1 800
1 820

Coût (en MF)


23 980
28 210
28 830
29 170

Lecture : dans l’hypothèse 1, seul le seuil de la première tranches est augmenté ; dans l’hypothèse 2, les seuils des premières et troisième tranches sont augmentés ; dans l’hypothèse 3, les seuils des tranches 1,3 et 5 sont augmentés et dans l’hypothèse 4, les seuils des tranches 1,3 et 5 et 6 sont augmentés. Note : année fiscale 1998. Source : DGI. 

Près de 2,9 millions de foyers deviendraient non imposables. Le gain moyen d’impôt se monte à un peu moins de 1 500 francs lorsque seul le seuil de la première tranche est modifié et à un peu plus de 1 800 francs lorsque l’ensemble des seuils est modifié tel que précédemment décrit.

Tableau 6 
Gain ou perte d’impôt selon différentes hypothèses de hausse des limites supérieures des tranches du barème combinées à la suppression de la décote


Bénéficiaires
Perdants

Seuil des déciles de revenu net catégoriel
Nombre de gagnants
Gain moyen d'impôt (en francs)
Nombre de perdants
Perte d'impôt (en francs)









hyp.1
hyp.2
hyp.3
hyp.4



<=
 19 000 F
         0
    0
    0
    0
    0
        0
  0

<=
 34 500 F
         0
    0
    0
    0
    0
        0
  0

<=
 46 800 F
         0
    0
    0
    0
    0
  915 400
610

<=
 58 000 F
   780 600
  540
  540
  540
  540
  566 200
320

<=
 70 300 F
 1 512 000
  690
  690
  690
  690
  149 500
130

<=
 85 600 F
 1 938 600
  890
  890
  890
  890



<=
105 600 F
 2 364 600
1 170
1 280
1 280
1 280



<=
134 500 F
 2 695 400
1 460
1 660
1 660
1 660



<=
188 400 F
 2 931 200
1 720
1 880
1 880
1 880



>
188 400 F
 3 030 000
1 810
2 800
3 000
3 110
n.s.
n.s.

Ensemble

15 252 400
1 340
1 620
1 660
1 680
1 631 100
470

Coût (en MF)


20 440
24 670
25 290
25 630

-760

Lecture : les hypothèses identiques à celles du tableau 5, à la différence que pour ce tableau, la décote est supprimée. Note : année fiscale 1998. Source : DGI. 

Les conséquences sont quelque peu différentes lorsque simultanément la décote est supprimée. En effet, du fait de la suppression de la décote, tous les foyers fiscaux ne sont plus gagnants : un peu plus de 1,6 millions d’entre eux supportent alors une hausse d’impôt d’une valeur moyenne de l’ordre de 500 francs, près de 850 000 d’entre eux devenant imposables. Il s’agit de foyers situés essentiellement dans les troisième et quatrième déciles de revenus imposables. D’autres simulations ont montré qu’il est relativement difficile de réussir à supprimer la décote
 tout en limitant le nombre de perdants et en contenant le coût budgétaire.

II.B.4 Les effets de la création d’une nouvelle tranche en entrée de barème

Un quatrième type de simulation consiste à créer une nouvelle tranche en entrée de barème, avant la tranche à 10,5 % et dans un second temps, à supprimer la décote. Une tranche à 5 % est donc introduite pour la fraction de revenu allant du seuil d’imposition (qui reste inchangé) à 35 000 ou 40 000 francs.

En conservant le système de la décote, l’ensemble des foyers imposables bénéficie d’une baisse d’impôt qui se chiffre globalement à près de 15 milliards de francs avec un seuil fixé à 35 000 francs et à plus de 22 milliards de francs avec un seuil fixé à 40 000 francs. D’un cas à l’autre, la baisse moyenne d’impôt passe d’un peu plus de 900 francs à près de 1 400 francs et le nombre de nouveaux foyers non imposables de 2,7 à 1,8  millions
.

Tableau 7 
Effets de la mise en place d’une tranche d’entrée à un taux de 5 %

Seuil des déciles de revenu net catégoriel
Nombre de gagnants
Recette totale           (en MF)
Impôt moyen     (en francs)
Valeur de la limite supérieure de la tranche à 5%





35 000 F
40 000 F





Perte de recettes            (en MF)
Gain moyen d'impôt                       (en francs)
Perte de recettes            (en MF)
Gain moyen d'impôt                       (en francs)

<=
 19 000 F
         0
      0
     0
     0
    0
     0
    0

<=
 34 500 F
         0
      0
     0
     0
    0
     0
    0

<=
 46 800 F
   277 100
    180
   650
   180
  650
   180
  650

<=
 58 000 F
 1 178 000
  2 640
 2 240
   990
  840
 1 460
1 240

<=
 70 300 F
 1 627 900
  6 340
 3 890
 1 100
  680
 1 510
  930

<=
 85 600 F
 1 950 300
 10 060
 5 160
 1 570
  810
 2 260
1 160

<=
105 600 F
 2 366 800
 15 610
 6 600
 2 150
  910
 3 190
1 350

<=
134 500 F
 2 695 500
 24 260
 9 000
 2 570
  950
 3 940
1 460

<=
188 400 F
 2 931 300
 43 060
14 690
 3 060
1 040
 4 690
1 600

>
188 400 F
 3 030 000
181 520
59 910
 3 260
1 080
 5 070
1 670

Ensemble

16 056 900
283 670
17 670
14 880
  930
22 300
1 390

Note : année fiscale 1998. Source : DGI.

Mais en supprimant la décote, un peu plus de 3 millions de foyers enregistrent une hausse d’impôt lorsque le seuil supérieur de cette nouvelle première tranche est de 40 000 francs et près de 3,6 millions de foyers, lorsqu’il est de 35 000 francs (tableau 10). Environ le tiers d’entre eux sont des foyers qui auparavant étaient non imposables. L’augmentation moyenne d’impôt se situe respectivement dans l’un et l’autre cas à 500 et 600 francs.

Tableau 8 
Effets de la mise en place d’une tranche d’entrée à un taux de 5 % combinée à la suppression de la décote


Hypothèse à 35 000 F.
Hypothèse à 40 000 F.


gagnants
Perdants
gagnants
perdants


Nombre
Gain moyen d'impôt                       (en francs)
Nombre
Perte moyenne                     (en francs)
Nombre
Gain moyen d'impôt                       (en francs)
Nombre
Perte moyenne d'impôt                       (en francs)

D1
         0
    0
        0
  0
         0
    0
         0
  0

D2
         0
    0
    1 700

         0
    0
     1 700


D3
         0
    0
1 082 700
880
         0
    0
 1 069 500
660

D4
   557 400
  380
1 064 500
520
   714 400
  520
   888 900
400

D5
 1 265 200
  440
  750 700
450
 1 451 500
  650
   552 400
450

D6
 1 764 800
  520
  452 300
440
 1 827 700
  820
   386 500
470

D7
 2 318 700
  670
  179 300
500
 2 325 700
1 040
   171 800
470

D8
 2 683 800
  880
   40 200
500
 2 685 400
1 330
    38 400
520

D9
 2 930 800
1 030
    6 400
n.s.
 2 931 100
1 580
     6 100
n.s.

D10
 3 029 900
1 080


 3 029 900
1 670



Ensemble

14 550 600
  820
3 577 800
600
14 965 700
1 240
 3 115 300
510

  Coût (en MF)
11 870

-2150

18 500

-1590

Note : année fiscale 1998. Source : DGI.

II.B.5 Un exemple des effets combinés de plusieurs modifications du barème

Enfin, une cinquième simulation est en quelque sorte une combinaison des différentes hypothèses étudiées précédemment. Elle crée un abattement de 5 000 francs sur le revenu net pour les personnes seules ne disposant que d’une part de quotient familial, relève de 11 000 à 16 000 francs le plafond de la demi - part de droit commun du quotient familial, introduit une nouvelle tranche au début du barème (à un taux de 5 % et allant du seuil d’imposition à 40 000 francs), ramène à 9 % le taux de 10,5 %, à 22 % celui de 24 %, à 31 % celui de 33 % et enfin relève de 238 080 à 260 000 francs la limite supérieure de la tranche imposée à 43 % et de 293 600 à 310 000 francs, celle de la tranche imposée à 48 %.

Globalement ces modifications du mode de calcul de l’impôt aboutissent à un moindre rendement de l’ordre de 49 Milliards de francs. Elles bénéficient à l’ensemble des foyers imposables et augmentent le nombre de foyers non imposables de 3,5 millions (tableau 11).

Tableau 9 
Effets combinés de plusieurs modifications du barème

Seuil des déciles de revenu net catégoriel
Nombre de gagnants
Perte de recettes            (en MF)
Gain moyen d'impôt                       (en francs)

<=
 19 000 F
         0
     0
    0

<=
 34 500 F
         0
     0
    0

<=
 46 800 F
   277 100
   180
  650

<=
 58 000 F
 1 178 000
 2 570
2 180

<=
 70 300 F
 1 627 900
 3 450
2 120

<=
 85 600 F
 1 950 300
 4 090
2 100

<=
105 600 F
 2 366 800
 5 380
2 270

<=
134 500 F
 2 695 500
 6 540
2 430

<=
188 400 F
 2 931 300
 8 570
2 920

>
188 400 F
 3 030 000
17 840
5 890

Ensemble

16 056 900
48 620
3 030

Note : année fiscale 1998. Source : DGI.

L’allègement moyen d’impôt est d’environ 3 000 francs. Il varie de 650 francs pour les foyers imposables du troisième décile à 5 900 francs pour ceux du dernier décile (de revenus imposables). Ces différents exemples de simulation donnent un aperçu de ce qu’il est possible de réaliser grâce à cet outil. Si la présentation des résultats se borne ici à classer les foyers par déciles de revenu, il est néanmoins possible d’analyser les conséquences de modifications législatives de manière beaucoup plus détaillée notamment en classant les foyers en fonction de la structure de leurs revenus (traitements et salaires, revenus d’activité indépendantes, revenus de pension…), du nombre de personnes et de leur âge ou du montant de l’impôt.

III. Les perspectives

Schématiquement, il est possible d’envisager deux types d’évolutions pour ce modèle de micro-simulation. La première catégorie consiste à utiliser les informations contenues dans le fichiers pour simuler des dispositifs se situant à la limite des sphères sociale et fiscale ; la seconde catégorie, à élargir le champ des possibles en enrichissant les données à partir desquelles sont effectuées les simulations.

III.A Des simulations socio-fiscales ?

L’échantillon sur lequel repose ce modèle fournit des informations non seulement sur le niveau des revenus mais aussi sur la composition des foyers fiscaux. Aussi est-il possible de simuler un certain nombre de dispositifs de la sphère sociale, fonction du nombre d’enfants à charge et de leur âge et/ou du revenu.

Même si dans un certain nombre de cas le ménage – à qui sont adressées les prestations sociales – peut ne pas correspondre avec le foyer fiscal, le modèle permet de reconstituer de manière tout à fait satisfaisante les allocations familiales, le complément familial ou encore l’allocation de rentrée scolaire. En conséquence, il pourrait être utilisé pour mesurer les conséquences d’un changement de barème ou de la fiscalisation de certaines prestations.

D’autres possibilités peuvent être envisagées, notamment en essayant de reconstituer la CSG à partir des revenus d’activité déclarés. Il s’agit d’un travail complexe qui nécessite de mettre en cohérence les revenus déclarés à l’impôt sur le revenu, le montant des cotisations sociales et le total de la CSG perçue. Les principales difficultés résident d’une part dans le retraitement des données sociales pour les rendre cohérentes avec les classements fiscaux
 et d’autre part dans la reconstitution de l’assiette de la CSG pour les professions indépendantes (notamment les personnes relevant du régime des bénéfices agricoles).

Ce type d’enrichissement du modèle, pour partie déjà réalisé, devrait permettre de réfléchir et de simuler des évolutions fiscales qui pour l’instant restent discutées d’un point de vue assez théorique, notamment l’élargissement  de l’assiette de l’impôt sur le revenu aux revenus bruts au sens social du terme et les modifications corrélatives du barème.

III.B De l’échantillon à l’exhaustif ?

A côté de ces évolutions portant essentiellement sur le programme de simulation, d’autres évolutions peuvent être envisagées, relatives aux données sources. En effet, l’échantillon peut être enrichi d’autres données fiscales ; il existe par exemple un échantillon du même type comportant des données relatives à la taxe d’habitation.

Par ailleurs, le programme qui tourne sur l’échantillon peut aussi être utilisé sur le fichier exhaustif des 31 millions de foyers fiscaux, disponible depuis peu, ou sur des parties de celui-ci. Il serait par exemple possible de travailler sur l’ensemble des foyers d’un même département et ce sur plusieurs années consécutives. Un échantillon de foyers pourrait également être suivi sur une période longue afin d’analyser les évolutions de revenu individuelles. 

Un travail a été récemment effectué dans ce sens pour essayer d’apprécier le nombre de bénéficiaires de la prime pour l’emploi susceptibles d’entrer et de sortir du champ chaque année. Toutefois la disponibilité du fichier exhaustif et la capacité à effectuer dessus des simulations étant récentes, la réflexion autour de ces évolutions en est encore à ses débuts.

�) Le modèle qualifié de “léger” était alors utilisé le plus fréquemment. Les principes de tirage de ces deux échantillons sont identiques, le modèle “léger” comportant environ 40 000 observations lorsque le “lourd” en comporte 500 000. 


�) Je ne pense pas qu’il existe ailleurs en France d’outil fiscal aussi fiable d’un point de vue budgétaire. 


�) Même si le rapport public ne reprend qu’une petite partie des simulations qui ont été effectuées sur commande du conseil des impôts.


�) La décote est un dispositif qui permet de rendre non imposables des foyers se situant aux limites de l’imposition mais qui a l’inconvénient de doubler les taux marginaux d’imposition. Elle fait donc partie de ces mécanismes considérés comme néfastes par les économistes car ayant un effet dissuasif à toute augmentation des revenus pour les personnes titulaires de revenus modestes.


�) Cette hypothèse rend certains foyers non imposables en raison du seuil de recouvrement fixé à 400 francs. 


� Certains régimes spéciaux sont à rattacher au régime général dans la mesure où les revenus correspondant sont déclarés avec l’ensemble des salaires ; à l’inverse, il peut être nécessaire d’isoler une partie des cotisations versées au régime général par des titulaires de revenus d’activités indépendantes.
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